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Code civil

Chapitre IV — Des actes de décès

Extrait

Article 92

Version du 8 juin 1893

Texte source : Loi portant modification des dispositions du code civil relatives à certains actes de l’état civil et aux testaments faits soit aux armées, soit au cours d’un voyage
maritime. 

Tout jugement déclaratif de décès sera transcrit à sa date sur les registres de l’état civil du dernier domicile,  ou, si celui-ci est inconnu, à
Paris.  Il sera fait mention du jugement et de sa transcription, en marge des registres,  à la date du décès.

Les jugements collectifs seront transcrits sur les registres de l’état civil du port d’armement; il pourra en être délivré des extraits individuels.

Les jugements déclaratifs de décès tiendront lieu d’acte de l’état civil et ils seront opposables aux tiers,  qui pourront seulement en obtenir la
rectification conformément à l’article 99.

Version du 20 novembre 1919

Texte source : Loi relative aux actes et jugements d’état civil. 

Tout jugement déclaratif de décès sera transcrit à sa date sur les registres de l’état civil du dernier domicile,  ou, si celui-ci est inconnu, à
Paris.  Il sera fait mention du jugement et de sa transcription transcription, en marge des registres registres, à la date du décès,  si l’original de
l’acte de décès avait dû figurer sur ces registres à cette date; si la transcription seule de l’acte avait dû figurer sur les registres de l’état civil
du dernier domicile,  une mention sommaire du jugement figurera à la suite de la table annuelle des registres de l’année du décès,  et,  s’il y a
lieu, à la suite de la table décennale. décès. 

Les jugements collectifs seront transcrits sur les registres de l’état civil du port d’armement; il pourra en être délivré des extraits individuels.

Les jugements déclaratifs de décès tiendront lieu d’acte de l’état civil et ils seront opposables aux tiers,  qui pourront seulement en obtenir la
rectification conformément à l’article 99.

Version du 30 octobre 1945

Texte source : Ordonnance n° 45-2561 modifiant les dispositions du code civil relatives à la présomption de décès et autorisant l’établissement de certains actes de décès.

Si celui dont le décès a été judiciairement déclaré reparaît postérieurement au jugement déclaratif,  il sera admis à rapporter la preuve de son
existence et à poursuivre l’annulation dudit jugement.

Il recouvrera ses biens dans l’état où ils se trouveront,  ainsi que le prix de ceux qui auront été aliénés et les biens acquis en emploi des
capitaux ou des revenus échus à son profit.

Le régime matrimonial auquel le jugement déclaratif avait mis fin reprendra son cours.  S’il avait été procédé à une liquidation des droits des
époux devenue définitive,  le rétablissement du régime matrimonial ne portera pas atteinte aux droits acquis,  sur le fondement de la situation
apparente,  par des personnes autres que le conjoint,  les héritiers,  légataires ou titulaires quelconques de droits dont l’acquisition était
subordonnée au décès du disparu.

Mention de l’annulation du jugement déclaratif sera faite en marge de sa transcription.

Tout jugement déclaratif de décès sera transcrit à sa date sur les registres de l’état civil du dernier domicile,  ou, si celui-ci est inconnu, à
Paris.  Il sera fait mention du jugement et de sa transcription en marge des registres à la date du décès,  si l’original de l’acte de décès avait
dû figurer sur ces registres à cette date; si la transcription seule de l’acte avait dû figurer sur les registres de l’état civil du dernier domicile,
une mention sommaire du jugement figurera à la suite de la table annuelle des registres de l’année du décès,  et,  s’il y a lieu, à la suite de la
table décennale.

Les jugements collectifs seront transcrits sur les registres de l’état civil du port d’armement; il pourra en être délivré des extraits individuels.

Les jugements déclaratifs de décès tiendront lieu d’acte de l’état civil et ils seront opposables aux tiers,  qui pourront seulement en obtenir la
rectification conformément à l’article 99.
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Version du 23 août 1958

Texte source : Ordonnance n° 58-779 du 23 août 1958 simplifiant et modifiant certaines dispositions en matière d’état civil. 

Si celui dont le décès a été judiciairement déclaré reparaît postérieurement au jugement déclaratif,  le procureur de la République ou tout
intéressé peut poursuivre,  dans les formes prévues aux articles 89 et suivants,  l’annulation du il sera admis à rapporter la preuve de son
existence et à poursuivre l’annulation dudit jugement.

Il recouvrera ses biens dans l’état où ils se trouveront,  ainsi que le prix de ceux qui auront été aliénés et les biens acquis en emploi des
capitaux ou des revenus échus à son profit.

Le régime matrimonial auquel le jugement déclaratif avait mis fin reprendra son cours.  S’il avait été procédé à une liquidation des droits des
époux devenue définitive,  le rétablissement du régime matrimonial ne portera pas atteinte aux droits acquis,  sur le fondement de la situation
apparente,  par des personnes autres que le conjoint,  les héritiers,  légataires ou titulaires quelconques de droits dont l’acquisition était
subordonnée au décès du disparu.

Mention de l’annulation du jugement déclaratif sera faite en marge de sa transcription.

Version du 28 décembre 1977

Texte source : Loi n° 77-1447 du 28 décembre 1977 portant réforme du titre IV du livre Ier du code civil : Des absents. 

Si celui dont le décès a été judiciairement déclaré reparaît postérieurement au jugement déclaratif,  le procureur de la République ou tout
intéressé peut poursuivre,  dans les formes prévues aux articles 89 et suivants,  l’annulation du jugement.

Les dispositions des articles 130, 131 et 132 sont applicables,  en tant que de besoin.

Il recouvrera ses biens dans l’état où ils se trouveront,  ainsi que le prix de ceux qui auront été aliénés et les biens acquis en emploi des
capitaux ou des revenus échus à son profit.

Le régime matrimonial auquel le jugement déclaratif avait mis fin reprendra son cours.  S’il avait été procédé à une liquidation des droits des
époux devenue définitive,  le rétablissement du régime matrimonial ne portera pas atteinte aux droits acquis,  sur le fondement de la situation
apparente,  par des personnes autres que le conjoint,  les héritiers,  légataires ou titulaires quelconques de droits dont l’acquisition était
subordonnée au décès du disparu.

Mention de l’annulation du jugement déclaratif sera faite en marge de sa transcription.
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